
Le Haut Conseil de la Coopération Agricole (HCCA)
vient de diffuser son observatoire économique
2020 :
 • Observatoire économique et financier HCCA 
« Clôture 2019 » 
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OBSERVATOIRE ÉCONOMIQUE ET
FINANCIER HCCA 

 

STATUT DU FERMAGE : UNE
RÉFORME SUR LA TABLE

 

Après de nombreuses années de négociation et
parfois d’enlisement, les discussions entre les
sections des fermiers (SNFM) et des propriétaires
(SNPR) de la FNSEA ont abouti il y a quelques mois à
un projet de réforme du statut du fermage.

Article Exploitant Agricole 26.10

ASSURANCE : LE PROJET DE LOI
RENVERRA LARGEMENT AUX
DÉCRETS ET ORDONNANCES 

Le projet de loi (PJL) sur la réforme de l’assurance
multirisques climatiques (MRC) et la refonte du
régime des calamités sera présenté en conseil des
ministres le 1er décembre. 

RELATIONS COMMERCIALES : LE
GOUVERNEMENT PUBLIE LES TROIS

PREMIERS DÉCRETS EGALIM 2 

 

Alors que les négociations commerciales 2022
débutent, les trois premiers décrets d’application de
la loi Egalim 2, relative aux relations commerciales
dans les filières alimentaires, ont été promulgués les
30 et 31 octobre. 
L'un des décrets confirme la liste des produits exclus
de la mesure de sanctuarisation du prix des matières
premières agricoles à partir du premier acheteur, en
raison de spécificités de production et de marché : les
fruits et légumes frais (y compris les pommes de
terre) ; les vins, spiritueux et cidres ; les eaux
minérales et aromatisées ; les céréales et
oléoprotéagineux de première transformation... Pour
suivre la mise en application des textes, le ministère
de l’Agriculture va mettre en place un comité de suivi.

 
CONSEIL SPÉCIALISÉ « VIN ET CIDRE » DE

FRANCE AGRIMER DU 20 OCTOBRE 2021

Appel à projets 2022 « investissements des
entreprises » ;
Modification de la décision « information sur le
marché intérieur » ;
Mesure « restructuration et reconversion du
vignoble » pour la campagne 2021-2022.

Le conseil spécialisé « Vin et Cidre » de
FranceAgriMer s’est tenu le 20 octobre 2021, sous la
présidence de Jérôme Despey.
Les membres du conseil ont donné des avis
favorables sur les projets de décisions dans le cadre
du programme national vin de l’OCM vitivinicole
2019-2023.

Pour en savoir plus : 

https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:a1e3e732-827b-4e93-a845-cd7f53ae776a
https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:70bccc84-443c-4083-a81d-55a6223a3d99
https://www.hcca.coop/
https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:f37ffaf4-8fa0-4bae-bf98-d4de90c9a5d2
https://www.franceagrimer.fr/Actualite/Conseils-specialises/Vin-et-cidre/2021/Conseil-specialise-Vin-et-Cidre-de-FranceAgriMer-du-20-octobre-2021


Dans le cadre du plan d'actions "Engager nos
terroirs dans nos territoires", l'enquete 2021 est
lancée.

Commun à l’ensemble des organismes viticoles, le
but de cet observatoire est de collecter et de
synthétiser l’ensemble des efforts  réalisés sur le
vignoble. Un bilan pourra ainsi être fait sur les 
 trois années écoulées et donner des perspectives
pour le vignoble Bourguignon. 
Date limite des réponses : le 10 décembre 2021. 

Environnement
ENQUETE PESTIRIV

L’Anses et Santé publique France ont annoncé le
19 octobre le lancement de l’étude Pestiriv, qui
évaluera l’exposition aux pesticides de près de
3350 participants dans 250 zones d’études et six
régions. 
Objectif : mesurer «l’exposition réelle des
personnes vivant près de cultures, en particulier
viticoles» par des prélèvements de cheveux et
d’urines, des échantillons de poussières, et des
questionnaires. 

Article Exploitant Agricole 20.10

PHYTOS: ENTRÉE EN VIGUEUR DU CRÉDIT
D'IMPÔT POUR SORTIR DU GLYPHOSATE 

Présentée fin 2020 sous forme d'amendement au
projet de loi de finances pour 2021, cette mesure
octroie un crédit d'impôt d'un montant forfaitaire
de 2.500 euros pour les exploitations agricoles qui
renoncent à utiliser du glyphosate en 2021. 
Ce dispositif ne peut être cumulé avec les crédits
d’impôts en faveur des certifications bio (3 500 €)
et Haute Valeur Environnementale (2 500 € pour la
HVE).

Article Exploitant Agricole 22.10 Article Jura 27.10

JURA : VENDANGES 2021

Actualités

OBSERVATOIRE DES PRATIQUES
PHYTOSANITAIRES 2021 

 VIGNOBLE DE BOURGOGNE  

DISPOSITIF EXCEPTIONNEL DE
SOUTIEN À LA VITICULTURE (71)

Suite à l’épisode de gel exceptionnel survenu au mois
d’avril dernier, le Département de Saône-et-Loire a
adopté un plan de soutien au monde viticole,
arboricole et maraîcher au mois de mai, notamment
avec la mise en place d’une avance remboursable.

Il s’agit d’une avance de 10 000 € remboursable sur 10
ans à compter de novembre 2023, qui peut être portée
à 20 000 € pour les Jeunes agriculteurs qui en font la
demande.
Le Département a alloué une enveloppe globale de 3
millions d’euros pour cette avance. Les demandes
seront traitées par ordre d’arrivée de dossier complet
avant le 31/01/2022 dans la limite de cette enveloppe.

Consulter le règlement : 

Pour déposer votre dossier : 
 

l’activité de viticulture et/ou arboriculture et/ou
maraichage de l’exploitation doit représenter au
minimum 50 % du chiffre d’affaires.

la perte de récolte liée aux aléas climatiques 2021
doit être supérieure ou égale à 40% par rapport à
l’année précédente.

pour les exploitations sans aucun Jeune
agriculteur, la moyenne du revenu disponible des
trois derniers exercices comptables doit être
inférieur à 2 fois le SMIC net mensuel, soit 2 461,20
€ mensuel.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :

https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:42e12549-6590-4f79-b4f6-54da51207a4f
https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:845505ee-28fd-4d9f-bbdc-fd731a82f6c0
https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:c4efd725-8abf-426e-960a-cc6af1e64318
https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:92cd305d-343c-4dab-ba31-55143bf91eba
https://questionnaire-pro.fr/plan-actions-terroirs-territoires
https://www.saoneetloire71.fr/information-transversale/actualites/dispositif-exceptionnel-de-soutien-a-la-viticulture-au-maraichage-et-a-larboriculture-deposez-vos-dossiers-3522
https://www.saoneetloire71.fr/fileadmin/Que_peut-on_faire_pour_vous__/Vous_etes_agriculteur/Reglement-aleaclimatique.pdf
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/dispositif-departemental-de-soutien-a-la-viticultu
https://www.saoneetloire71.fr/fileadmin/Que_peut-on_faire_pour_vous__/Vous_etes_agriculteur/Reglement-aleaclimatique.pdf


remise de 20 % sur le montant de
l’abonnement électrique pendant toute la
durée du contrat, soit 3 ans,

fixation des prix de l’électricité (prix du kWh
et abonnement remisé) pendant 3 ans,

pas d’engagement de consommation.

Depuis plus de 3 ans, la FCCBJ est partenaire de
Lucia, fournisseur d’électricité très implanté dans
le milieu agricole et issu d’une coopérative. 
L’objectif de ce partenariat est de faire réaliser
des économies aux agriculteurs tant sur leurs
exploitations qu’à titre privé mais également aux
retraités et salariés des caves coopératives.

Pour les personnes n’ayant pas encore souscrit
auprès de notre partenaire LUCIA et souhaitant
le faire ? 

La 30ème édition du SITEVI, salon international
des équipements et savoir-faire pour les
productions viti-vinicoles, oléicoles, arboricoles et
maraîchères, se tiendra du 30 novembre au 2
décembre 2021 au Parc des Expositions de
Montpellier.

Communication
PROFITEZ DE L’OPÉRATION « RENCONTRES

AVEC LES BOURGOGNE » POUR
PROMOUVOIR VOS VINS TOUTE L’ANNÉE !

Avec les réouvertures des salons en France, vous
pouvez à nouveau partir à la rencontre de vos clients.
Pour de tels événements, ou si vous organisez des
portes ouvertes, ou une animation avec votre caviste,
restaurateur, pensez à vous inscrire et à demander un
kit de matériel gratuit auprès du BIVB.
Inscrivez-vous dès à présent ici  

 
SITEVI 2021, RÉVÉLATEUR DE SOLUTIONS ET

D’INNOVATIONS

LUCIA

 

CONGRÈS NATIONAL DE L’AFDR 

La FCCBJ était présente lors du
36ème congrès national de
l’association française de droit
rural (AFDR) qui abordait le
thème de la coopération agricole
« Les coopératives agricoles :
quelles transitions ? ». 

 

POINT
INFO

PARTENAIRES

Ci-jointe une information au sujet de la situation
inédite, que l'on peut observer actuellement sur le
marché de l'énergie.

L’Organisation internationale
de la vigne et du vin (OIV),  a
approuvé lundi 25 octobre par
consensus de ses quarante-huit
États membres le transfert de
son siège de Paris à Dijon,
capitale de la région viticole
française de Bourgogne. 

OIV

 

Retour sur la journée partenaires organisée
par LUCIA à Ray-Sur-Saône.

https://www.rencontresaveclesbourgogne.fr/inscription/formulaire-d-inscription,2786,10468.html
https://www.sitevi.com/Evenements/Le-village-start-up?utm_source=Newsletter&utm_medium=email&utm_campaign=sitevi_FR_V_trafic_20211021_RelancePEetInnovations_ContenuD&j=373168&sfmc_sub=99851575&l=11780_HTML&u=14927789&mid=100017933&jb=5001
https://www.youtube.com/watch?v=If7QRC4yT4Y
https://www.facebook.com/CavesCooperativesBJ/photos/pcb.1009938002906548/1009937736239908/
https://twitter.com/CoopVinicolesBJ/status/1451126314698780672
https://www.facebook.com/CavesCooperativesBJ/photos/pcb.1009212836312398/1009211519645863/
https://twitter.com/CoopVinicolesBJ/status/1450724906686197760
https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:efeb485f-765e-4383-8c03-18e9115fced3
https://www.oiv.int/fr/vie-de-loiv/loiv-decide-de-transferer-son-siege-a-dijon
https://www.sitevi.com/
https://www.rencontresaveclesbourgogne.fr/inscription/formulaire-d-inscription,2786,10468.html?


Agenda

 

Idées sorties du Mois

 

Cave de Bissey : 
Marché Franc comtois le

06 novembre 

Formation Prise de parole

Les Rendez-vous de la FCCBJ

 

 

A Noter

Novembre

Lun 08
Visite Lycée Montmorot à 9h00 à la Fruitière
vinicole de Voiteur

Jeu 25
Conseil d'administration FCCBJ à 9h00 à la Cave
des Orfèvres du Vin à Charnay-lès-Mâcon 

Jeu 09
Réunion Post-Vendanges à 14h à la Cave des
Hautes-Côtes à Beaune

Jeu 18
Commission énergie LUCIA à 10h30 à la
Cave des Hautes-Côtes à Beaune

Ven 19 & Sam 20
Fête des Grands Vins (CAVB) à 14h au Palais
des congrès de Beaune

Information

CQP Caviste en cave coopérative

- Validation de notre copil régional par la CPN
- 4 candidats pour la session 2021-2022 

Caves des Hautes-Côtes :
Dégustation Privilège les

20 et 21 Novembre

POEC INITIATION TRAVAUX EN CAVE

Une nouvelle session de cette formation POEC
va débuter le 8 novembre pour des demandeurs
d’emploi curieux et intéressés par le milieu du
vin et les travaux en cave dans les caves coops
ou les maisons de négoce.
La FCCBJ a pu présenter en globalité les caves
coopératives, leur situation géographique, leur
dimension,... 
Vous serez peut-être sollicités car les stagiaires
seront amenés à réaliser des stages pratiques
dans les entreprises pendant 3 semaines sur les
3 mois de formation prévus.

Formations à venir 

Formation Stratégie : 02 et 03 décembre

Formation Prise de Parole : 09 et 10 décembre

N'hésitez pas à vous inscrire !! 
Les Vignerons d'ige : 

Week-end dégustation
Champagne et vins les 13 et 14

Novembre
 

Parole d'un président : 
" Trés belle et bonne formation

avec de bonnes méthodes
pédagogiques".

 
 

Parole d'un associé coopérateur :
"Formation trés intéressante" 

 

Les Caves Bailly Lapierre : 
 Visite des Caves du 11 au

14 novembre

https://www.facebook.com/NuitonBeaunoy
https://www.facebook.com/events/213480767443452/?ref=newsfeed
https://www.facebook.com/cavedebissey/photos/a.920406301348587/4549677021754812/

